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Le député Bertrand Sorre en habit de professeur des écoles a expliqué son rôle, le chemin que fait la loi avant
d'être votée aux écoliers qui, à leur tour, vont rédiger une proposition de loi en quatre articles motivés sur la
protection de la biodiversité.

Les  enfants  de  cours  moyens  seconde  année  de  l'école  Anne-Franck  sont  candidats  au

concours  du Parlement  des enfants.  Ils  préparent  une proposition de loi  sur  la  biodiversité.

L'occasion d'un cours d'éducation civique avec le député.

Saint-Pair-sur-Mer. Ce vendredi matin, les classes de Monique Quemeneur et Nicolas Potel ne

font qu'une. Les 27 élèves de CM2 sont candidats au concours du Parlement des enfants. Ils

vont préparer une proposition de loi de protection de la biodiversité.

Le  député,  Bertrand  Sorre  est  présent  depuis  le  début  de  la  matinée  avec  son  attachée

parlementaire, Sandrine Poulet, pour les accompagner dans cette démarche. La matinée a été

nourrie d'un échange « bien préparé » entre les enfants et le parlementaire. Les questions sont

multiples  et  variées  sur  l'engagement,  la  motivation,  la  difficulté  de  la  fonction...  Autant

d'éléments qui ont donné du sens et du concret aux leçons déjà assurées par leurs professeurs.

Quatre écoles candidates dans la Manche

« Nous  avons  commencé  à  travailler  sur  le  sujet  juste  après  les  vacances  de  Noël,

explique le directeur Nicolas Potel, qui ne cache pas que « la proximité de Bertrand Sorre qui

habite la commune » et en est l'ancien maire a été motrice dans cette candidature. L'école est

la seule de la circonscription, comme le prévoit  le règlement du concours, elle est l'une des

quatre de la Manche a candidaté.

Difficile choix du sujet

Le calendrier est serré. Les élèves doivent remettre leur texte pour le 30 mars. Parmi les thèmes



évoqués la déforestation, le traitement des déchets, la protection des animaux et notamment des

abeilles.  Un sujet  pour lequel  le  député renfile l'habit  d'enseignant.  Au milieu de la salle de

classe, il questionne, suscite la réflexion de ces futurs collégiens. Les bras se lèvent, les langues

se délient... Chacun à quelque chose à dire.

La démocratie en marche

Il va falloir se mettre d'accord. La démocratie est en marche. Il n'y a qu'une proposition collective

à formuler. Midi est là, c'est déjà l'heure de la cantine. « On en reparle cet après-midi », invite

l'enseignant. « Car il faut se décider vite. Il ne reste qu'une semaine de classe avec les

deux semaines de vacances, sauf si on ne les prend... ». Mais les élèves sont attentifs et le «

Oh, non ! » est unanime. Motivés oui, ils le sont, mais le congé donnera le temps de recherches

complémentaires. La promesse est faite.

Après la ligne d'arrivée si podium il y a, les écoliers saint-pairais se rendront à Paris. Ils seront

reçus dans l'hémicycle par le président, François de Rugy. « Vous serez assis à la place des

députés et  vous présenterez votre proposition de loi  à ceux qui  seront présents »,  a

annoncé Bertrand Sorre aux 27 petites paires d'oreilles, toutes en éveil. « Mais avant ça, faut

gagner ! On y va ? »

Le oui, toujours aussi unanime, sonne le rassemblement et... l'envie.

Pascale Brassinne


